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Regeste

DÉTENTION PROVISOIRE, RISQUE DE RÉCIDIVE, REJET DE LA DEMANDE,
MESURE DE SUBSTITUTION À LA DÉTENTION | 221 al. 1 let. c CPP (CH), 221 al. 2
CPP (CH)

Erwägungen

E. 6.1
Le recourant sollicite la mise en œuvre de mesures de substitution, faisant valoir que de
telles mesures seraient de nature à empêcher la réalisation des risques avancés par le
Ministère public et qu’il ne se justifierait pas de le désocialiser complètement – employé à
hauteur de 40% dans une fiduciaire et gérant d’une société avec un autre gérant – alors
qu’aucun lien objectif ne le relierait aux infractions faisant l’objet de la présente procédure.

E. 6.2
En vertu du principe de la proportionnalité ancré à l'art. 36 al. 3 Cst. (Constitution fédérale
de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101), l'autorité doit tenter autant que
possible de substituer à la détention toute autre mesure moins incisive propre à atteindre le
même résultat (ATF 142 IV 367 consid. 2.1, SJ 2017 I 233 ; ATF 133 I 270 consid. 2.2).
Cette exigence est concrétisée par l'art. 237 al. 1 CPP, qui prévoit que le tribunal compétent
ordonne une ou plusieurs mesures moins sévères en lieu et place de la détention provisoire
ou pour des motifs de sûreté si ces mesures permettent d'atteindre le même but que la
détention. Le juge de la détention n'est en particulier pas limité par la liste énoncée à l'art.
237 al. 2 CPP et peut également, le cas échéant, assortir la/les mesure(s) de substitution de
toute condition propre à en garantir l'efficacité (ATF 142 IV 367 consid. 2.1, SJ 2017 I
233).

E. 6.3
En l’espèce, au vu de la gravité des menaces proférées et du risque de passage à l’acte
retenu, les mesures de substitution proposées ne sont à l’évidence pas suffisantes. On ne
saurait en effet se contenter des engagements du prévenu qui conteste à ce stade toute
implication dans les faits qui lui sont reprochés et qui n’apparaît pas digne de la confiance
nécessaire. Enfin, aucune autre mesure de substitution n’apparaît susceptible de contenir le
risque de passage à l’acte retenu. Pour le surplus, au terme de la détention provisoire
ordonnée par le Tribunal des mesures de contrainte, le recourant aura subi trois mois de
détention, ce qui ne saurait être considéré comme excessif au vu de la gravité des faits qui
lui sont reprochés. L’instruction se poursuit sans discontinue. Partant, le principe de la
proportionnalité est respecté (art. 212 al. 3 CPP).

E. 7



En définitive, le recours interjeté par X.________, manifestement mal fondé, doit être rejeté
sans échange d'écritures (art. 390 al. 2 CPP) et l'ordonnance attaquée confirmée. Les frais
de la procédure de recours, constitués de l’émolument d’arrêt, par 1'320 fr. ( art. 20 al. 1
TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010;
BLV 312.03.1]), ainsi que des frais imputables à la défense d’office (art. 422 al. 1 et 2 let. a
CPP), fixés à 540 fr. sur la base d’une durée d’activité nécessaire d’avocat estimée à trois
heures et d’un tarif horaire de 180 fr., auxquels il convient d’ajouter des débours forfaitaires
à concurrence de 2 % (art. 2 al. 1 let. a et 3bis  al. 1 RAJ [Règlement sur l'assistance
judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010  ; BLV 211.02.3], applicables par renvoi de
l’art. 26b TFIP), par 10 fr. 80, plus la TVA par 42 fr. 40, soit à 593 fr. 20 au total, arrondis à
594 fr., seront mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Le
remboursement à l'Etat de l'indemnité allouée au défenseur d'office du recourant ne sera
exigible que pour autant que la situation financière de ce dernier le permette (art. 135 al. 4
CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II.
L’ordonnance du 16 avril 2021 est confirmée. III. L’indemnité allouée au défenseur d’office
de X.________ est fixée à 594 fr. (cinq cent nonante-quatre francs). IV. Les frais d’arrêt,
par 1'320 fr. (mille trois cent vingt francs), ainsi que l’indemnité due au défenseur d’office
de X.________, par 594 fr. (cinq cent nonante-quatre francs), sont mis à la charge de ce
dernier. V. Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au chiffre III ci-dessus ne sera
exigible que pour autant que la situation financière de X.________ le permette. VI. L’arrêt
est exécutoire. Le président :               La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a
été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Silvia
Gutierrez, avocate (pour X.________), - Ministère public central, et communiqué à : ■ M.
le Président du Tribunal des mesures de contrainte, - Mme la Procureur de l’arrondissement
de La Côte, - Monsieur Matthieu Genillod, avocat (pour Y.________), par l’envoi de
photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS
173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui
suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). En vertu de l’art. 135 al.
3 let. b CPP, le présent arrêt peut, en tant qu'il concerne l’indemnité d’office, faire l’objet
d’un recours au sens des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39
al. 1 LOAP [loi fédérale du 19 mars 2010 sur l’organisation des autorités pénales ;
RS 173.71]). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal pénal fédéral dans un délai de
dix jours dès la notification de l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP). La greffière :
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